
T mercatique : contrôle sur les probabilités

I

D’après l’énoncé, on a p(E) = 0,6, pE(H) = 0,8 et
pE(H) = 0,7.

1. (a) E est l’événement « rester en France » et

p(E) = 0,4 .

(b) PE

(

H
)

= 0,7

2. (a) On obtient l’arbre de probabilité ci-
dessous :

E0,6

H0,8

H0,2

E0,4
H0,3

H0,7

(b) p(E∩H) = pE(H)×p(E) = 0,8×0,6= 0,48 .

(c) p
(

E∩H
)

= 0,3×0,4= 0,12 .

(d) D’après la formule des probabilités to-
tales,
p(H) = p(E∩H)+p

(

E∩H
)

= 0,48+0,12=
0,6 .

(e) p(E∩H) = 0,48 et p(E)×p(H) = 0,6×0,6=
0,36 6= p(E∩H).
E et H ne sont donc pas indépendants.

3. pH

(

E
)

=
p

(

E∩H
)

p(H)
=

0,12

0,6
= 0,2 .

II

Une variable aléatoire X suit la loi normale d’es-
pérance
µ= 10 et d’écart-type σ= 6.
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e ≈ 0,202 3
Aire ≈ 0,369

1. On en déduit que p(X É 5) ≈ 0,202 3 et

p(X Ê 12)≈ 0,3694 .

2. (a) L’aire de la partie non hachurée sous la
courbe vaut :
1− (0,2023+0,3694)≈ 1−0,5717
≈ 0,428 3 .

(b) Par conséquent : p(5 É X É 12) ≈ 0,428 3

3. On sait que la courbe est symétrique par rap-
port à la droite d’équation x =µ et que l’aire to-
tale sous la courbe vaut 1, donc p(X Éµ) = 0,5

4. À la calculatrice, on trouve p(4É X É 15)≈ 0,639

5. D’après le cours : p(µ−3σÉ X Éµ+3σ) ≈ 0,997

III

1. Un intervalle de fluctuation au seuil de 95 % est

I =
[

p −
1
p

n
; p +

1
p

n

]

=
[

0,4−
1

p
156

; 0,4+
1

p
156

]

≈ [0,319 ; 0,480]

2. • Si la fréquence observée est dans l’intervalle
de fluctuation, on peut considérer la propor-
tion théorique comme valable au seuil de
95 %.

• Si la fréquence observée n’est pas dans l’in-
tervalle de fluctuation, on peut considérer
la proportion théorique comme non valable,
avec un risque d’erreur de 5 %.

3. La fréquence observée est f =
1

3
≈ 0,33 ; f ∈ I .

‘ On peut accepter la valeur de p = 0,4 au seuil
de 0,95.


